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FR : 

Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
 
En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. Tenir hors de portée des enfants. Éviter le rejet dans l’environnement. Éliminer 
le contenu/récipient conformément à la réglementation locale. 
Contient Isoeugénol, 1,2,3,5,6,7-hexahydro-1,1,2,3,3-pentaméthyl-4H-indène-4-one, 2,4-dihydroxy-3,6-diméthylbenzoate de méthyle. Peut produire une réaction 
allergique.  
 
EN : 
Harmful to aquatic life with long lasting effects. 
 
If medical advice is needed, have product container or label at hand. Keep out of reach of children. Avoid release to the environment. Dispose of contents/container 
in accordance with local regulation. 
Contains Isoeugenol, 1,2,3,5,6,7-hexahydro-1,1,2,3,3-pentamethyl-4H-inden-4-one, Methyl 2,4-dihydroxy-3,6-dimethylbenzoate . May produce an allergic reaction.  
 
DE : 
Schädlich für Wasserorganismen, mit langfristiger Wirkung. 
 
Ist ärztlicher Rat erforderlich, Verpackung oder Kennzeichnungsetikett bereithalten. Darf nicht in die Hände von Kindern gelangen. Freisetzung in die Umwelt 
vermeiden. Inhalt/Behälter gemäß den lokalen Vorschriften zuführen. 
Enthält Isoeugenol, 1,2,3,5,6,7-Hexahydro-1,1,2,3,3-pentamethyl-4H-inden-4-on, Methyl-2,4-dihydroxy-3,6-dimethylbenzoat. Kann allergische Reaktionen 
hervorrufen.  
 
IT : 
Nocivo per gli organismi acquatici con effetti di lunga durata. 
 
In caso di consultazione di un medico, tenere a disposizione il contenitore o l’etichetta del prodotto. Tenere fuori dalla portata dei bambini. Non disperdere 
nell’ambiente. Smaltire il prodotto/recipiente in conformità alle normative locali. 
Contiene Isoeugenolo, 1,2,3,5,6,7-esaidro-1,1,2,3,3-pentametil-4H-inden-4-one, 2,4-diidrossi-3,6-dimetilbenzoato di metile. Può provocare una reazione allergica.  
 
ES : 
Nocivo para los organismos acuáticos, con efectos nocivos duraderos. 
 
Si se necesita consejo médico, tener a mano el envase o la etiqueta. Mantener fuera del alcance de los niños. Evitar su liberación al medio ambiente. Eliminar el 
contenido/el recipiente de acuerdo con la normativa local. 
Contiene Isoeugenol, 1,2,3,5,6,7-hexahidro-1,1,2,3,3-pentametil-4H-inden-4-ona, 2,4-dihidroxi-3,6-dimetilbenzoato de metilo. Puede provocar una reacción alérgica.  
  
  
  
 

 



BOUGIE CLASSIQUE SÉSAME NOIR 

Référence : SESAME190 

Etiquetage CLP 
Les éléments d’étiquetage présentés ci-dessus sont adaptés aux exigences spécifiques du client (par exemple : noms chimiques uniquement en anglais).   

Rappel non exhaustif - Extraits du RÈGLEMENT (CE) N°1272/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 décembre 2008 - relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage 

des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) n°1907/2006 

Article 17 
Règles générales 
1. Une substance ou un mélange classé comme dangereux et contenu dans un emballage est revêtu d'une étiquette comportant les éléments suivants: 
a) le nom, l'adresse et le numéro de téléphone du ou des fournisseurs; 
b) la quantité nominale de la substance ou du mélange dans l'emballage mis à la disposition du grand public, sauf si cette quantité est précisée ailleurs sur l'emballage; 
c) les identificateurs de produit conformément à l'article 18; 
d) s'il y a lieu, les pictogrammes de danger conformément à l'article 19; 
e) s'il y a lieu, les mentions d'avertissement conformément à l'article 20; 
f) s'il y a lieu, les mentions de danger conformément à l'article 21; 
g) s'il y a lieu, les conseils de prudence conformément à l'article 22; 
h) s'il y a lieu, une section réservée à des informations supplémentaires conformément à l'article 25. 
 
2. L'étiquette est rédigée dans la ou les langues officielles du ou des États membres dans lequel ou lesquels la substance ou le mélange est mis sur le marché, sauf si le ou les États membres 
concerné(s) en disposent autrement. 
Les fournisseurs peuvent utiliser sur leurs étiquettes plus de langues que celles qui sont prescrites par les États membres, à condition que les mêmes renseignements apparaissent dans 
toutes les langues utilisées. 
 
Article 31 
Règles générales applicables à l'apposition des étiquettes 
1. Les étiquettes sont solidement fixées sur une ou plusieurs faces de l'emballage qui contient directement la substance ou le mélange et sont lisibles horizontalement lorsque l'emballage 
est déposé de façon normale. 
2. La couleur et la présentation de l'étiquette sont telles que le pictogramme de danger se distingue clairement.  
3. Les éléments d'étiquetage visés à l'article 17, paragraphe 1, sont marqués de manière claire et indélébile. Ils se détachent nettement du fond, sont de taille suffisante et présentent un 
espacement suffisant pour être aisément lisibles. 
4. La forme, la couleur et la taille d'un pictogramme de danger ainsi que les dimensions de l'étiquette sont conformes aux dispositions de l'annexe I, section 1.2.1.  
5. Il n'est pas exigé d'étiquette lorsque les éléments d'étiquetage visés à l'article 17, paragraphe 1, figurent clairement sur l'emballage lui- même. Dans ces cas, les dispositions du présent 
chapitre applicables aux étiquettes s'appliquent aux informations figurant sur l'emballage. 
 
Article 32 
Disposition des éléments d'étiquetage 
1. Les pictogrammes de danger, les mentions d'avertissement et de danger et les conseils de prudence sont disposés ensemble sur l'étiquette. 
2. Le fournisseur peut décider de l'ordre des mentions de danger sur l'étiquette. Toutefois, sous réserve des dispositions du paragraphe 4, toutes les mentions de danger sont rassemblées 
par langue sur l'étiquette. 
Le fournisseur peut décider de l'ordre des conseils de prudence sur l'étiquette. Toutefois, sous réserve des dispositions du paragraphe 4, tous les conseils de prudence sont rassemblés par 
langue sur l'étiquette.  
3. Les groupes de mentions de danger et les groupes de conseils de prudence visés au paragraphe 2 sont rassemblés par langue sur l'étiquette. 
4. Les informations supplémentaires sont placées dans la section réservée à cet effet visée à l'article 25 et sont disposées avec les autres éléments d'étiquetage visés à l'article 17, 
paragraphe 1, points a) à g). 
5. En plus de son utilisation dans les pictogrammes de danger, la couleur peut être utilisée sur d'autres parties de l'étiquette pour mettre en œuvre des exigences particulières en matière 
d'étiquetage.  
6. Les éléments d'étiquetage résultant des exigences prévues dans d'autres actes communautaires sont placés dans la section réservée aux informations supplémentaires visée à l'article 25 
 
ANNEXE I 
PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA CLASSIFICATION ET À L'ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 
1.2. Étiquetage 
1.2.1. Règles générales applicables à l’apposition des étiquettes requises par l’article 31 
1.2.1.1. Les pictogrammes de danger ont la forme d’un carré debout sur la pointe.  
1.2.1.2. Les pictogrammes de danger exposés à l’annexe V comportent un symbole en noir sur fond blanc dans un cadre rouge suffisam ment épais pour être clairement visible.  
1.2.1.3. Chaque pictogramme de danger occupe au moins un quinzième de la surface minimale de l’étiquette destinée à l’information requise par l’article 17. La superficie minimale de 
chaque pictogramme de danger est d’au moins 1 cm2. 
1.2.1.4. Les dimensions de l’étiquette et de chaque pictogramme sont les suivantes: 
 

 


